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Inscription de garage
Aux termes du Code de la route
Extrait de la quatrième partie du Code de la route
Répertoire des véhicules d’occasion, achetés, vendus, etc.
60.  - (1) Quiconque achète, vend, met à la ferraille des véhicules, remorques ou bicyclettes d’occasion ou en fait le commerce d’une autre façon, conserve un répertoire complet des véhicules achetés, vendus ou mis à la ferraille et des renseignements qui permettent d’identiﬁer facilement ces véhicules. Il fait parvenir au ministère, dans les six jours de cette opération, à l’aide des formules fournies par le ministère, un relevé de chaque véhicule automobile ou remorque qu’il a achetés vendus ou mis à la ferraille et contenant les renseignements relatifs à ces opérations, selon ce que le ministère peut exiger. L.R.O. 1990, chap. H. 8, par. 60 (1).
Extrait du règlement 595 du Code de la route
2.  Les répertoires mentionnés au paragraphe 60 (1) du Code doivent être gardés dans les locaux commerciaux où travaille la personne qui doit conserver ces répertoires, dans les livres fournis par le ministère à cette ﬁ n et pour une période de deux ans.
Notes (se rapportent aux pages suivantes)
① N° de plaque - inscrire le numéro de plaque du vendeur indiqué sur le permis (si disponible)
② Kilométrage à l’odomètre - inscrire le kilométrage apparaissant à l’odomètre lors de l’achat
Acheté de - Propriétaire
Acheté de — Propriétaire
Véhicule automobile d’occasion
Véhicule automobile d’occasion
Véhicule automobile d’occasion
Véhicule automobile d’occasion
N° de série
Nom
Adresse
N° de plaque
Kilométrage à l’odomètre
Marque
Modèle
N° de série
Couleur
Date de réception du véhicule
(aaaa/mm/jj)
Véhicule reçu pour vente, destruction ou envoi
Date d’envoi du véhicule
(aaaa/mm/jj)
Vendu à - Nom du nouveau propriétaire
Vendu à - Nom du nouveau propriétaire
Couleur
Date de réception du véhicule
(aaaa/mm/jj)
Véhicule reçu pour vente, destruction ou envoi
Date d’envoi du véhicule
(aaaa/mm/jj)
Nom
Adresse
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